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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

La Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le samedi 13 décembre 2008 à 9h30 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par Mme NIMO BOULHAN HOUSSEIN, Ministre de la Promotion de la Femme, Chargée du Bien-être Familial et des Affaires sociales.
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La Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le samedi 13 décembre dernier dans la salle de commission du Palais du Peuple pour examiner le projet de loi portant organisation du Ministère de la Promotion de la Femme, du bien-être Familial et des Affaires Sociales.

Lors de sa création, le Ministère de la Promotion de la Femme, du bien-être Familial et des Affaires Sociales a d’abord été conçu comme ministère délégué. L’évolution de son statut est intervenue à la faveur du dernier remaniement ministériel et depuis lors ce département a acquis une pleine compétence dans son domaine d’intervention. Dans ce nouveau contexte, l’ancien organigramme s’est avéré inopérant. Il est donc question aujourd’hui de l’adoption de la loi organique présentant la nouvelle organisation du Ministère, ainsi que la redéfinition de son cahier des charges.

Selon la Ministre « C’est grâce au soutien constant et à l’appui éclairé de son Excellence Ismaïl Omar Guelleh, que nous pouvons aujourd’hui mieux répondre au défi du millénaire et apporter une réponse appropriée aux multiples activités liées à la promotion du genre, de la famille et des affaires sociales. Ce nouvel organigramme est basé sur une approche de consolidation de l’expérience des dix dernières années et appelle aujourd’hui à la professionnalisation de l’ensemble du personnel pour une plus grande efficacité. »

Aux termes de l’article 2 de ce projet de loi, les principales tâches du ministère seront :

· d’élaborer, de mettre en œuvre et le suivi de la politique de promotion du genre ;

· de concevoir, d’élaborer, de mettre en oeuvre, le suivi et l’évaluation de la politique nationale en matière d’affaires sociales ;

· de concevoir, d’élaborer, de mettre en oeuvre, le suivi et l’évaluation de la politique nationale de la promotion de la famille ;

· de protéger l’enfant, l’adolescent et la sauvegarde de leurs droits ;

· de promouvoir des activités des associations et organisations non gouvernementales œuvrant dans ses domaines de compétences ;

· de concevoir, de mettre en oeuvre et le suivi des projets et programmes de communication et de mobilisation sociale dans les domaines du genre, de la famille et des affaires sociales.

L’apport essentiel de cette loi consiste en la création d’un nouvel organigramme comportant un cabinet du Ministre, un Secrétariat général, trois directions techniques ainsi que plusieurs organismes et institutions sous tutelle. Le principal changement réside en la création d’ une part d’une Direction d’études et de planification comprenant un service des études ainsi qu’un service du suivi-évaluation dans l’exécution des plans, d’autre part d’une Direction des Affaires sociales de la Famille et de l’Enfance chargée de l’élaboration d’une politique nationale dans ces deux domaines d’attribution. Quant à la Direction de la promotion du genre, elle accueille désormais un service dédié à la promotion de l’ entreprenariat féminin.

Pour déterminer les besoins réels du nouveau Ministère, un audit organisationnel a été effectué et a permis de mettre en exergue les forces et faiblesses des structures existantes. Ainsi ce nouvel organigramme répond au schéma d’orientation commun composé d’un management géré par le Secrétariat général coordonnant une gestion au quotidien.

L’examen de ce projet de loi d’organisation du Ministère de la Promotion de la Femme, du bien-être Familial et des Affaires Sociales comporte trois titres et se compose de trente-huit articles. L’ambition affichée est de traduire dans la réalité trois mots clés : simplicité, réalisme et efficacité. 

En effet, en affichant une nouvelle structure composée seulement de trois directions techniques travaillant de concert sous la houlette du Secrétaire général, l’étude managériale a contribué à corriger la lourdeur de l’ organigramme précèdent. 

Par réalisme, on entend l’adéquation de l’orientation politique du département ministériel à la feuille de route du Président de la République, et par ailleurs le choix d’une professionnalisation du personnel d’encadrement et de conception apporte une dimension efficace à la nouvelle organisation.

Les commissaires ont pleinement soutenu et apporté leur encouragement à la mise en œuvre de cette nouvelle architecture du Ministère de la Promotion de la Femme, du bien-être Familial et des Affaires Sociales. Ils ont assuré la Ministre de leur soutien à ce projet d’organigramme en vue de consolider et d’institutionnaliser la politique nationale en matière du genre en République de Djibouti.

La ministre de tutelle Mme Nimo Boulhan a tenu à souligner que sa politique de la promotion du genre est intrinsèquement liée aux valeurs de l’Islam et que dans son action gouvernementale, elle intègre une orientation philosophique contextualisée aux valeurs nationales. Elle appelle désormais à une « gendérisation » de la question de la promotion de la femme.

A cela s’ajoute l’incidence budgétaire que représente une nouvelle structure. En effet les commissaires ont émis le souhait que ce département ministériel puisse être doté des moyens financiers nécessaires dans l’accomplissement de toutes ses missions conformément aux besoins réels de la nouvelle phase de son évolution.

Au terme de la réunion, la Commission de la Législation et de l’Administration générale a émis un avis favorable pour l’adoption de ce projet de loi au cours de la prochaine séance publique.

Le Rapporteur

HASNA HOUMED BILIL
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